Monsieur …….






Dijon, le 

Adresse

CP Ville

N° du permis de conduire : 

Ministère de l’intérieur
(indiquer le service figurant sur l’avis de retrait, voie de recours)
Place Beauveau
75800 PARIS 

Objet : Retrait de points injustifiés, recours gracieux

PJ : Photocopie de l’avis de contravention

Monsieur le Ministre de l'intérieur, 

Le (date) à (lieu) j'ai été verbalisé pour avoir (recopier le motif écrit sur le PV).

Je ne conteste pas cette verbalisation mais elle n'aurait pas dû être assortie d'un retrait de points de mon permis de conduire. En effet la circulaire du Ministère de l'Intérieur (NOR/INT/D/04/00031/C) datée du 11 mars 2004 stipule : « il ne peut y avoir de retrait de points que pour les infractions commises avec un véhicule pour la conduite duquel un permis de conduire est exigé. C'est ainsi qu'une infraction au code de la route commise à bicyclette ne donne pas lieu à retrait de points ». 

Au vu de cet élément qui a déjà fait jurisprudence dans des situations identiques, je sollicite le rétablissement des points enlevés pour cette infraction et son effacement dans le fichier informatique du Système National des Permis de Conduire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre de l'intérieur, l'expression de ma considération distinguée.

